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Annexs au contrat numéro :826278/230/1000602C8

CLAUSE D'EXCLUSION DES MALADIES TRANSMISSIBLES

Monobstant toute dispesition contraire dans ce contrat d'assurance, ce contrat exclu
lws pertes, dommages, respensabilités, réclamations, couts ou frais de guelgue pature gw
ce soit, directement ou indirectement cauoés par une Maladie Transmiosi

¢ de c¢elle-ci {que cetbe crainte ou menace soit réelle ou re
contribué, résultant de, faisant suite i, ou en lien avee celle-ci, ind
autre cause ou événement y contribuant simultanément ou dans une séquen

ible ou la crainte ©
La  menac entie), auxguels

o
ipendamment de tout:
- 3

Unue Maladie Transmissible signifie toute maladie gui  peut etre Gtrangmisc par Louls
substance ou agent d'un organisme 4 un autre ou

- ia substance cu l'agent inclut, mals sans 'y limiter, un virug, unge pacterie, W
parasite ou toul autre organisme ou variation de ceux-ci, vivantle} ou non,

- Le mode de transmission, direct ou indirect, inclut, mais sans s5'y limiter, L.
transmission aérienne, la transmission par fluides corporels,la transmission 4 parti:
de ou vers toute surface ou bout obijet, qu'il soit solide,liquide ou gawcux, ou enbr

organismes, et

- na maladie, substance ou agent peut entrainer ou menacer d'encrainer une dégradatio
4 1'état de santé humaine ou du bien-8tre humain, ou peut entralfer LU ashacer
drentrainer des dommages une détérioraticn de, une parte de valeur de, une perte
+

é!
drusage de ou de la possibilité de commercialiser un bien.




